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Sols et cloisons 
Il est strictement interdit de percer, visser, clouer, sceller dans les cloisons et les sols. Il est également interdit de peindre ou de marquer ces mêmes 
sols et cloisons. Charge maximale admise au sol : illimitée. 
 
Matériaux 
Les matériaux utilisés pour le décor des stands doivent correspondre aux normes de classement de réaction au feu indiquées dans le règlement de 
sécurité. 
 
Matériels installés 
Les matériels installés sur les stands ne peuvent en aucun cas occasionner de gêne pour les stands voisins. Aucun matériel ne doit dépasser de la 
surface du stand. 
 
Séparation des stands 
Les cloisons de mitoyenneté ne doivent pas dépasser 2 m 40, sauf autorisation exceptionnelle délivrée par le Commissaire Général. Les stands à 
étage sont interdits, sauf sur autorisation écrite de l’Organisateur. 
 
Enseignes 
Les enseignes clignotantes sont interdites. De même, l’emploi d’enseignes ou de panneaux publicitaires en lettres blanches sur fond vert est 
interdit. 
La décoration générale incombe à l’Organisateur. 
La décoration particulière des stands est effectuée par les exposants et sous leur responsabilité en tenant compte du règlement établi par 
l’Organisateur. Elle doit, en tout état de cause, s’accorder avec les décorations générales. Les exposants devront avoir terminé leur installation et la 
mise en place des produits exposés, au moment de l’ouverture au public de la manifestation, soit le vendredi 9 janvier à 10h00. 
 
Aucune publicité ni annonce ne peuvent être affichées par les exposants dans les parties communes du Hall, notamment sur les cloisons 
du vestiaire, au restaurant, dans les toilettes, etc ... 
 
Toute décoration particulière (escalier, pont, grillage etc...) exige, au préalable, une autorisation écrite du Commissaire Général, sur présentation 
des plans cotés et de la maquette du stand. Dans tous les cas, les cotes et maquette devront être présentées au plus tard le 30 novembre 2008. Le 
cahier des charges propre au bâtiment qui abrite la manifestation devra être respecté. 
 
L’Organisateur se réserve le droit de faire supprimer ou modifier les installations qui nuiraient à l’aspect général de la manifestation, ou gêneraient 
les exposants voisins ou les visiteurs, ou qui ne seraient pas conformes au plan et à la maquette préalablement soumis. 
 
Toute publicité lumineuse ou sonore, ainsi que toute attraction, spectacle ou animation, doivent être soumis à l’agrément de l’Organisateur qui 
pourra d’ailleurs revenir sur l’autorisation accordée, en cas de gêne apportée aux exposants voisins, à la circulation ou à la tenue de l’exposition. 
 

16. Règlement de sécurité 
Les exposants sont tenus de connaître et de respecter les mesures de sécurité imposées par les pouvoirs publics ou éventuellement prises par 
l’Organisateur et notamment l’interdiction de fumer* dans les parties couvertes et l’introduction d’animaux dans le site. 
 
*Rappel du Code de la santé publique:  
Article R.3511-1 : L’interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif prévue à l’article L.3511-7 s’applique dans tous les lieux fermés 
et couverts accueillant du public. 
Article R3512-1 : Le fait de fumer dans l’un des lieux mentionnés à l’article R3511-1, hors d’un emplacement mis à la disposition des fumeurs, est 
puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 3e classe. 
 
Vous trouverez ci-après, les règles de sécurité applicables dans la salle d’exposition, contre les risques d’incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public fixées par l’Arrêté du 25 juin 1980 (dispositions générales). L’Arrêté du 18 novembre 1987 donne les dispositions 
particulières applicables dans les salles d’expositions. 
 
La Commission de sécurité, qui visite le site la veille ou le matin de l’ouverture de la manifestation, s’assure de la réalisation des stands (stabilité, 
matériaux de construction et décoration, installation électrique, etc.). 
Lors du passage de cette Commission, l’installation doit être terminée et le responsable du stand doit obligatoirement être présent. Les plans et les 
renseignements techniques doivent être transmis à l’Organisateur du salon au plus tard le 30 novembre 2008, pour approbation du chargé de 
sécurité veillant à l’application des mesures de sécurité. 
 
Un Plan Général de Coordination en matière de Sécurité et de Protection de la Santé (PGCSPS) sera remis aux exposants dans le Guide de 
l'Exposant. Son respect par l'ensemble des fournisseurs et des exposants est obligatoire. 
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16.1 Aménagement des stands 
Ossatures des stands - Cloisons - Gros mobilier 
Sont autorisés pour la construction de l’ossature du gros mobilier (caisse, comptoir, présentoir, écran séparatif, etc.) et du cloisonnement des 
stands, tous les matériaux de classe M0 (incombustibles), M1, M2 ou M3 (ou rendus tels par ignifugation). 
Sont considérés de classe M3 :  
- Les panneaux de bois ou dérivés du bois (contre-plaqués, lattes, etc.), 
- Le bois massif non résineux d’épaisseur supérieure ou égale à 14 mm, 
- Le bois massif résineux d’épaisseur supérieure ou égale à 18 mm, 
- Les panneaux dérivés ou bois (contre-plaqués, lattes, particules, fibres) d’épaisseur supérieure ou égale à 18 mm. 
Attention : il est absolument interdit de disposer quelque aménagement que ce soit au-dessus des allées (structures ou bandeaux 
signalétiques, passerelles, etc.). 
 
Revêtements muraux 
Les revêtements muraux doivent être en matériaux M0, M1 ou M2 (ou rendus tels par ignifugation). 
Les revêtements tels que tissus, papiers, films plastiques de très faible épaisseur (1 mm maximum) peuvent être utilisés et collés en plein sur des 
supports en matériaux M0, M1, M2 ou M3. 
En revanche, les papiers gaufrés et en relief doivent être collés pleins sur des matériaux M0 uniquement. 
 
Rideaux - Tentures - Voilages 
Les rideaux, tentures et voilages peuvent être flottants s’ils sont M0, M1 ou M2 (ou rendus tels par ignifugation). Ils sont cependant interdits sur les 
portes d’entrée et de sortie de stands, mais autorisés sur les portes de cabines. 
 

Revêtements de sol, de podium, d’estrades, de gradins 
Les revêtements de sol doivent être en matériaux M4 et solidement fixés. Les revêtements, horizontaux ou non, des podiums, estrades ou gradins 
d’une hauteur supérieure à 0,30 mètre et d’une superficie totale supérieure à 20 m², doivent être réalisés en matériaux M3. Si leur surface totale est 
inférieure ou égale à 20 m², ces revêtements peuvent être réalisés en matériaux M4. 
Attention : Pour les moquettes classées M3 ou M4 posées sur bois, tenir compte du mode de pose. Les procès-verbaux de réaction au feu doivent 
indiquer : “ Valable en pose tendue sur tout support M3 ”. 
 

Eléments flottants 
Les éléments de décoration ou d’habillage flottants (panneaux publicitaires de surface supérieure à 0,50 m2, guirlandes, objets légers de décoration, 
etc.) doivent être réalisés en matériaux M0 ou M1. L’emploi d’enseignes ou publicitaires en lettres blanches sur fond vert est absolument interdit, 
ces couleurs étant exclusivement réservées à l’indication des sorties et sorties de secours. 
 

Mobilier 
Aucune exigence n’est demandée pour le mobilier courant (tables, chaises, etc.) en dehors des comptoirs, rayonnages (etc.), qui doivent être 
réalisés en matériaux M3 (ou rendus tels par ignifugation). 
 

Décorations florales 
Les décorations florales en matières plastiques, ne comportant pas de classement au feu, doivent être limitées. Dans le cas d’un grand nombre de 
décorations, ces dernières doivent être réalisées en matériaux M2. 
Nota : Pour les plantes naturelles, utiliser de préférence le terreau à la tourbe qui doit être maintenue humide en permanence. 
 

Plafonds et faux plafonds 
Les plafonds, faux-plafonds et vélums pleins doivent avoir une surface couverte inférieure à 300 m2. Ceux réalisés avec un vélum à mailles 
ajourées n’ont pas de limitation. 
Les plafonds et faux plafonds doivent être en matériaux M0 ou M1. Toutefois, il est admis que 25% de la surface totale de ces plafonds et faux 
plafonds soient M2. Sont compris dans ce pourcentage les luminaires et leurs accessoires. D’autre part, si les éléments constitutifs des plafonds et 
faux plafonds sont ajourés ou à résille, ils peuvent être M2 lorsque la surface des pleins est inférieure à  50% de la surface totale de ces plafonds et 
faux plafonds. 
 

Vélums 
Dans les établissements non défendus par un réseau d’extinction automatique à eau, ils doivent être en matériaux M0 ou M1. Dans le cas contraire, 
les vélums doivent être en matériaux M0, M1 ou M2 (ou rendus tels par ignifugation). 
Ils doivent, en outre, être pourvus d’un système d’accrochage efficace pour empêcher leur chute éventuelle et être supportés par un réseau croisé 
de fil de fer de manière à former des mailles de 1 m² maximum. 
Dans tous les cas, la suspente et la fixation des plafonds et faux plafonds doivent être en matériaux de catégorie M0. 
Lorsque des matériaux d’isolation sont placés dans le plénum des plafonds et faux plafonds, ils doivent être en matériaux M1. 
 
16.2 Ignifugation 
La garantie de classement de réaction au feu des matériaux employés dans les halls d’exposition doit être fournie sur demande au chargé de 
sécurité, sous forme de procès-verbaux ou certificats. L’ignifugation des matériaux peut être obtenue en faisant appel à des applicateurs agréés 
dont les coordonnées peuvent être obtenus auprès du :  
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Groupement Technique Français de l’Ignifugation - 10, rue du Débarcadère - 75017 PARIS - Tél. : 01 40 55 13 13 
Pour obtenir des matériaux répondant aux exigences de la sécurité, vous pouvez vous renseigner auprès du : 
Groupement Non Feu - 37-39, rue de Neuilly - BP 121 - 92113 CLICHY - Tél. : 01 47 56 30 80 
 
Important : Seuls les procès-verbaux de réaction au feu émanant de laboratoires agréés français sont acceptés. 
 
16.3 Electricité 
L’installation électrique est entièrement gérée par le Parc des Expositions. Il est rigoureusement interdit à toute personne non mandatée 
par Paris Expo - Porte de Versailles d’intervenir sur le coffret. 
L’installation de chaque stand doit être protégée à son origine contre les surintensités et contre les défauts à la terre. 
Toutes les masses métalliques doivent être interconnectées et reliées à la prise de terre du coffret de branchement électrique du stand qui doit être 
accessible en permanence. 
 
Les dispositifs de coupures électriques doivent être accessibles en permanence au personnel de Paris Expo et à l’Organisation. 
 
Il est rigoureusement interdit à l’utilisateur d’alimenter en électricité un autre stand à partir du coffret de livraison placé sur son stand. 
 
Nota : L’Organisateur décline toute responsabilité au cas où le courant électrique ou tout autre mode d’éclairage adopté par elle viendrait à faire 
défaut. 
 
Appareils électriques 
Les appareils électriques qui sont de classe 0 (au sens de la norme NF 20-030), doivent être protégés par des dispositifs à courant différentiel 
nominal au plus égal à 30 mA. 
Ceux de la classe I (au sens de la norme NF 20-030), doivent être reliés au conducteur de protection de la canalisation les alimentant. Ceux de la 
classe II (au sens de la norme NF 20-030), doivent porter le signe. 
 
Câbles électriques 
N’utiliser que des câbles dont chaque conducteur (de section minimale 1,5mm2) comporte sa propre gaine de protection, l’ensemble des 
conducteurs étant logés dans une gaine de protection unique. 
Important : Les câbles électriques doivent être isolés pour une tension minimale de 500 volts, ce qui interdit notamment l’emploi de câbles H-03-
VHH (scindex). 
 
Prises multiples 
Seuls sont autorisés les adaptateurs ou boîtiers multiples à partir d’un socle fixe (blocs multiprises moulés). Les bornes Keops fournies par Paris 
Expo comportent deux prises monophasées de 240V et une prise triphasée 380V. 
 
Lampes à halogène 
Les luminaires des stands comportant des lampes à halogène doivent être fixés solidement, placés à une hauteur de 2,25 m minimum, être 
éloignés de tous matériaux inflammables (0,50 m au minimum), équipés d’écran de sécurité (verre ou grillage à mailles fines). 
 
Installation à haute tension 
Les installations lumineuses à haute tension doivent être protégées par un écran en matériau classé M3 au minimum. La commande de coupure 
doit être signalée et les transformateurs placés dans un endroit sans danger pour les personnes. 
Signaler leur présence par une pancarte : “ Danger : Haute Tension ”. 
 
16.4 Gaz 
L’usage de gaz est formellement interdit. 
 
16.5 Moyens de secours 
Les moyens de secours tels que les robinets d’incendie armés (RIA), extincteurs, postes téléphoniques, etc... doivent rester visibles en permanence 
et leur accès doit être constamment dégagé. 
Nota : un passage d’un mètre au droit du robinet d’incendie armé doit être laissé libre de tout matériel jusqu’à l’allée de circulation du public. Le 
masquage de cet appareil est interdit. 
 
16.6 Consignes d’exploitation 
Il est interdit de constituer dans les surfaces d’exposition, les stands et les dégagements, des dépôts de caisses, de carton, de bois, de 
papier, etc... 
Un nettoyage régulier (quotidien) doit débarrasser les stands et réserves des poussières et des déchets de toute nature. Tous les déchets et 
détritus provenant du nettoyage et du balayage doivent être enlevés chaque jour, avant l’heure d’ouverture au public, et transportés hors de 
l’établissement dans les bennes prévues à cet effet. 
Les surfaces du Hall non utilisées doivent être libres de tout dépôt ou stockage pendant la durée de la manifestation.  
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Il est interdit de stocker des matières inflammables et dangereuses (explosives, toxiques…) dans les surfaces d’exposition, dans les réserves 
de stands, dans les dégagements, ainsi qu’aux abords immédiats des halls. 
 
Chaque exposant ou son délégué pourvoira au transport, à la réception, à l’expédition de ses colis, ainsi qu’à la reconnaissance de leur 
contenu. L’Organisateur n’est pas responsable en cas de vol, de perte ou de détérioration de ces colis. 
Tous les colis devront être déballés à l’arrivée. Si les exposants ou leurs agents ne sont pas présents pour recevoir leurs colis, l’Organisateur pourra 
les faire entreposer, déballer ou réexpédier d’office aux frais, risques et périls des exposants. 
 
Les exposants ne doivent pas obstruer les allées, ni empiéter sur elles et en aucun cas gêner leurs voisins pendant le montage et le 
démontage. 
 

17. Tenue des stands 
La tenue des stands doit être impeccable. Les emballages en vrac, les objets ne servant pas à la présentation du stand, le vestiaire du personnel, 
doivent être mis à l’abri du regard des visiteurs. 
Le stand devra être occupé en permanence pendant les heures d’ouverture par une personne compétente. 
Les exposants ne dégarniront pas leur stand et ne retireront aucun de leurs articles avant la fin de la manifestation, même en cas de prolongation 
de celle-ci. 
 
Il est interdit de laisser les objets exposés recouverts pendant les heures d’ouverture de la manifestation. Les housses utilisées pour la nuit ne 
doivent pas être vues des visiteurs, mais rangées à l’intérieur des stands, à l’abri des regards. 
L’Organisateur se réserve le droit de retirer ce qui recouvrirait les objets exposés sans pouvoir être rendu, en aucune façon, responsable des 
dommages ou pertes qui pourraient en résulter. 
 
Le nettoyage de chaque stand doit être fait chaque jour par les soins de l’exposant et être achevé pour l’ouverture de la manifestation. 
Toute personne employée à la manifestation par les exposants devra être correctement habillée, toujours courtoise et d’une parfaite tenue. Elle 
n’interpellera ni ennuiera en aucune façon les visiteurs ou les autres exposants. 
 
La réclame à haute voix, pour attirer le client et le racolage, de quelque façon qu’elle soit pratiquée est  interdite. 
 
Les personnes employées par les exposants ne devront pas s’adresser aux visiteurs de manière à former un attroupement dans les allées, ce qui 
serait une gêne ou un danger pour les exposants voisins.  
Toute démonstration et distribution de prospectus sont interdites en dehors du stand occupé par l’exposant. 
 
L’Organisateur se réserve le droit exclusif de l’affichage dans l’enceinte abritant la manifestation.  
 
L’exposant ne peut utiliser, et à l’intérieur de son stand seulement, que les affiches et enseignes de sa propre société, à l’exclusion de toute autre 
promotion pour une autre société. 
 
L’exposant ne pourra, sous aucun prétexte, attirer les visiteurs à l’extérieur de la manifestation pour favoriser la vente dans ses magasins ou 
participer à une réunion ou un à autre événement. 
 
Les circulaires, brochures, catalogues, imprimés, primes ou objets de toute nature ne pourront être distribués par les exposants que sur le stand. 
Aucun prospectus relatif à des articles non-exposés ne pourra être distribué. 
 
La distribution ou la vente de journaux, périodiques, prospectus, brochures, billets de tombola, insignes, bons de participation, etc..., même si elle a 
trait à une œuvre ou manifestation de bienfaisance, les enquêtes dites de sondage, sont interdites sauf dérogation accordée par l’Organisateur. 

 
18. Photographes - Propriété commerciale 
Les photographes pourront être admis à opérer dans l’enceinte de la manifestation. Cette autorisation pourra être retirée à tout moment. 
Toutes les photographies qui ont été prises sur le Salon et qui sont publiées par la suite doivent systématiquement comporter la mention : HP 
Communication / Salon de la Plongée - Paris avec l’année de la manifestation. 
L’Organisateur se réserve le droit de photographier tous les stands. 
La prise de photographies par les visiteurs pourra être interdite par l’Organisateur. 
Il est interdit de dessiner, copier, mesurer, photographier ou reproduire d’une façon quelconque les objets exposés, sans autorisation écrite de 
l’exposant. L’Organisateur ne prend aucune responsabilité à cet égard, l’exposant aura la charge de faire respecter cette interdiction sur son stand. 
 

19. Réglementation de la vente à emporter 
Suivant la Loi N° 96-603 du 5 juillet 1996, la vente de matériel pourra être autorisée dans l’enceinte de la manifestation. 
Les exposants désireux de vendre leurs produits sur leur stand devront en faire la demande écrite auprès de l’Organisateur, au plus tard 
le 30 octobre 2008. Passé cette date, l’exposant ne pourra pas vendre sur son stand. 
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Sur le Salon, la vente de matériel est formellement réglementée. En ce qui concerne les enseignes et les boutiques, la vente ne se fera que sur le 
stand. Le matériel acheté pourra être emporté par le client.  
Les marchandises vendues sur le Salon devront avoir le prix moyen identique à celui indiqué dans les boutiques deux mois avant le salon. 
L’Organisateur autorise un dégressif jusqu’à 10% maximum. 
Si ce dégressif venait à être dépassé ou si l’Organisateur constate une infraction à ce règlement, le stand concerné se verra contraint de payer une 
amende estimée au double du montant du stand en infraction.  
Les constats d’infraction se feront sous contrôle d’huissier et des vérifications seront faites très régulièrement sur le Salon. 
La vente du matériel d'occasion n'est pas autorisée. 
 
Attention : Chaque vente faite dans le cadre du Salon doit donner lieu à une facture comportant le nom de l’exposant, l’adresse de son siège social 
et le numéro de son stand. Les factures et les marchandises pourront être vérifiées par le gardiennage à la sortie du Salon, ceci afin d’éviter les 
vols. 
 
Il est formellement interdit pour toute marque, enseigne appelée ici « exposant » d’user et d’utiliser quelque moyen que ce soit (publicité, tract, 
moyen de transport…) pour attirer les visiteurs du Salon dans ses boutiques et enseignes, ceci occasionnant une concurrence déloyale vis-à-vis 
des autres exposants et de l’Organisation.  
Tout exposant contrevenant à cette clause se verra appliquer l’Article 25. 
 

20. Règlement des animations 
De nombreuses animations auront lieu durant les jours d’ouverture du Salon. 
Aucune animation n’a un caractère obligatoire. 
Des baptêmes auront lieu tous les jours. Des moniteurs certifiés encadreront les plongeurs. Les initiations à la plongée auront lieu dans le bassin 
situé au sein du Hall d'exposition. Cette animation sera ouverte au grand public à partir de 8 ans. Chaque personne recevra un diplôme attestant de 
son baptême. 
Une animation pourra être organisée pour les enfants en-dessous de 8 ans. 
Les exposants qui souhaitent participer aux animations devront en faire la demande directement au Commissariat Général. 
L’Organisateur ne sera pas responsable des fausses déclarations du public et il ne pourra en aucun cas être tenu responsable d’un accident. 
 
Les exposants désireux de créer une ou plusieurs animations, soit sur leur stand (concours, démonstration … ) soit en utilisant les 
installations communes (piscine, espace conférence, etc…) devront en faire la demande auprès de l’Organisation, au plus tard le 30 
novembre 2008. 

 
21. Catalogue 
L’Organisateur dispose du droit de rédaction, de publication et de diffusion payante ou non du catalogue de la manifestation. Il pourra concéder tout 
ou partie de ce droit ainsi que la publicité incluse dans ce catalogue. 
Les renseignements nécessaires à la rédaction du catalogue seront fournis par les exposants sous leur responsabilité. Tous les 
renseignements doivent parvenir, par écrit, à l’Organisateur le 12 décembre 2008 au plus tard. Passé cette date, l’exposant ne pourra 
figurer dans le catalogue et ne pourra en aucun cas en tenir rigueur à l’Organisateur. 
 
L’Organisateur n’est, en aucun cas, responsable des omissions, des erreurs de reproduction, de composition ou autres qui pourront se produire.  
Il pourra refuser l’insertion ou modifier le libellé des inscriptions non conformes aux dispositions générales ou de nature à nuire aux autres 
exposants ou à la manifestation. 
 

22. Internet 
L’Organisateur dispose du droit de mise en ligne sur son site internet www.salondelaplongee.com des informations concernant les exposants 
(nom, numéro de stand, logo...).  
Les renseignements nécessaires à la mise en ligne seront fournis par les exposants, sous leur responsabilité. Tous les renseignements 
doivent parvenir, par mail (communication@salondelaplongee.com) à l’Organisateur avant le 30 novembre 2008 au plus tard. Passé cette 
date, l’exposant ne pourra figurer sur le site officiel du Salon et ne pourra en aucun cas en tenir rigueur à l’Organisateur. 
L’Organisateur et/ou la société mandatée pour gérer le site internet officiel du Salon ne sont, en aucun cas, responsable des omissions, des erreurs 
de reproduction, de composition ou autres qui pourraient se produire.  
 
L’Organisateur  pourra refuser l’insertion ou modifier le libellé des inscriptions non conformes aux dispositions générales ou de nature à nuire aux 
autres exposants ou à la manifestation. 
 

23.Formalités officielles 
23.1 Propriété industrielle 
L’exposant fera son affaire d’assurer la protection industrielle des matériels ou produits qu’il expose et ce, conformément aux dispositions légales en 
vigueur (telles que le dépôt de demandes de brevet français). Ces mesures devront être prises avant la présentation de ces matériels ou produits, 
l’Organisateur n’acceptant aucune responsabilité dans ce domaine. 
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23.2 Société des auteurs 
Les exposants doivent traiter directement avec la S.A.C.E.M. s’ils font usage de musique à l’intérieur de la manifestation, même pour de simples 
démonstrations de matériel sonore et éventuellement avec la S.P.R.E. L’Organisateur décline, à cet égard, toute responsabilité en regard de la 
S.A.C.E.M. Il en va de même pour les droits audiovisuels. S.A.C.E.M - Tél. : 01 47 15 47 15 
Les exposants souhaitant sonoriser leur stand, qu’il s’agisse de fond sonore ou de musique de démonstration, devront établir une demande 
d’autorisation auprès de la S.A.C.E.M. et s’acquitter auprès de cet organisme de la redevance. L’Organisateur décline toute responsabilité dans ce 
domaine. 
 
L’Organisateur se réserve le droit de faire supprimer toute installation qui viendrait à incommoder les stands voisins ou le public, sans que cela 
puisse donner droit à une quelconque indemnisation. 

 
24. Visiteurs 
Nul ne peut être admis dans l’enceinte de la manifestation sans présenter un titre émis ou admis par l’Organisateur.  
L'Organisateur se réserve le droit de refuser l’entrée de la manifestation à qui que ce soit, sans en donner la raison. Il se réserve également le droit 
d’expulser toute personne dont le comportement ou les paroles justifieraient, selon lui, une telle action. 
Les règles établies dans le présent règlement intérieur sont valables pour tous les visiteurs, même pour les invités ou les personnes badgés. 
Les visiteurs sont tenus de respecter les règlements de sécurité, d’ordre et de police décidés par les autorités.  
Le Commissariat Général reste un domaine privé. L’entrée dans les bureaux est interdite à toute personne non autorisée.  
 

25. Application du règlement 
Ce règlement sera affiché lisiblement dans l’enceinte de la manifestation. 
Toutes les personnes pénétrant dans l’enceinte de la manifestation, quelque soit leur statut, doivent obligatoirement en prendre 
connaissance et l’appliquer. 
Les exposants en signant leur demande d’inscription acceptent les prescriptions des règlements de la manifestation et toute disposition nouvelle qui 
pourrait être imposée par les circonstances et adoptée dans l’intérêt de la manifestation par l’Organisateur qui se réserve le droit de la leur signifier 
même verbalement. 
 
Toute infraction aux dispositions du présent règlement et au règlement intérieur édicté par l’Organisateur, peut entraîner l’exclusion du contrevenant 
et ce, à la seule volonté de l’Organisateur même sans mise en demeure. 
 
Il en est ainsi en particulier pour le défaut d’inscription ou d'assurance, la non-conformité de l’agencement, le non-respect des règles de sécurité, la 
non-occupation du stand, le non-respect de la vente, la publicité en dehors des espaces réservés, la présentation de produits non conformes à ceux 
énumérés dans la demande d’admission, etc... 
 
Une indemnité est alors due par l’exposant à titre de dommages et intérêts en réparation des dommages moraux ou matériels subis par la 
manifestation. Cette indemnité est au moins égale au montant de la participation qui reste acquis à l’Organisateur. L’Organisateur dispose à cet 
égard d’un droit de rétention sur les articles exposés et les éléments mobiliers ou décoratifs appartenant à l’exposant. 
 

26. Litiges 
En cas de contestation, les Tribunaux de Créteil (Val de Marne) sont seuls compétents, le texte en langue française du présent règlement faisant 
foi. 

 
 

Le Salon de la Plongée Sous-Marine est un nom déposé par la SARL HP Communication. 
 

Salon autorisé par arrêté du Préfet de la Région d’Ile de France, Préfet de Paris, du 27 juillet 1999. 




